Annulation d un contrat fithess

Par schiara_old, le 26/11/2007 & 09:35

j ai fais un contrat de 15 mois de fitness il y a 10 jours ma question est puis je annuler ce
contrat ?endeans 15 jours

Par Jurigaby, le 26/11/2007 a 13:47

Bonjour.rnrnen dehors des clauses de résiliation prévues par le contrat, vous ne pouvez rien
faire d'autres..
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